
Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

de la Seine-Maritime

Pôle cohésion sociale
Service Politique du logement d’abord

AVENANT N° 1 À LA CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION DU 10 JUILLET 2025
AVEC LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE ROUEN

Entre

L’État,  représenté  par  le  préfet  de  la  Seine-Maritime,  désigné  ci-après  sous  le  terme  de 
« l’administration », d’une part,

Et

Le Centre Communal d’Action Sociale de Rouen situé 2, rue de Germont – CS 90540 – 76005 ROUEN 
CEDEX,  représenté par  la  vice-présidente du C.C.A.S.,  Madame Caroline DUTARTE, d’autre  part, 
N° SIRET :  267 600 450 00014

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Considérant conforme à son objet statutaire, le projet initié et conçu par l’association relatif au dis-
positif suivant :

- Complément de financement pour le fonctionnement de La Chaloupe,

Considérant le programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des per-
sonnes vulnérables » de la Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement,

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par l’association participe de la poli-
tique publique du « logement d’abord ».

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT

En complément  de  la  convention  initiale,  par  le  présent  avenant,  l’association  s’engage  à  son 
initiative  et  sous  sa  responsabilité,  à  mettre  en œuvre,  en cohérence avec les  orientations  de 
politique publique mentionnées au préambule, le programme d’actions mentionné ci-dessous :
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- Complément de financement pour le fonctionnement de La Chaloupe,

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DE L’ACTION

3.1 Une dotation complémentaire de 32 012,00 € est versée au centre communal d’action sociale 
pour le financement des actions suivantes, conformément aux budgets prévisionnels figurant dans 
les dossiers de subventions et répartis comme suit :

- Complément de financement pour le fonctionnement de La Chaloupe, 32 012,00 €

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

4.1 Pour l’année 2025, l’administration alloue une dotation complémentaire de 32 012,00 € pour les 
actions précitées dans l’article 3.

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

- Complément de financement pour le fonctionnement de La Chaloupe,   

Pour  2025  et  sous  réserve  de  l’inscription  des  crédits  de  paiement  en  loi  de  finances, 
l’administration verse 32 012,00 € à la notification du présent avenant. 

Les subventions sont imputées sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le 
logement  et  insertion  des  personnes  vulnérables » de  la  Délégation  interministérielle  à 
l’hébergement et à l’accès au logement, catégorie de produit – 10-03-01 – activité 0177-01-03-12-03 
– domaine fonctionnel 0177-12-03 – Veille sociale – Accueil de jour.

Les contributions financières seront créditées au compte  du centre communal d’action sociale 
selon les procédures comptables en vigueur.

Les versements seront effectués au compte de la BANQUE DE FRANCE :

Code établissement : 30001             Code guichet : 00707
Numéro de compte :               C7600000000                      Clé RIB :                 04
IBAN : FR50 3000 1007 07C7 6000 0000 004                      

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la Seine-Maritime.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du Calvados.

Les autres dispositions de la convention 2025 demeurent inchangées.

Fait à Rouen       le 

Pour le CCAS de Rouen, Pour Le préfet,
(cachet et signature)

Cité administrative – 38, cours Clémenceau CS 70162 - 76003 ROUEN CEDEX 
Tél : 02 76 78 38 00
ddets-logement-dabord@seine-maritime.gouv.fr site internet : http://www.seine-maritime.gouv.fr

mailto:ddets-logement-dabord@seine-maritime.gouv.fr
http://www.seine-maritime.gouv.fr/



